REGLEMENT INTERIEUR DE L’OBSERVATOIRE POUR LE DEVELOPPEMENT

ECONOMIQUE ET SOCIAL (ODES) AUPRES DU PRESIDENT DE L’APW

Chapitre 1er : Dispositions préliminaires :
Art. 01 : Conformément aux principes et règlements régissent l’Assemblée Populaire de la wilaya, il est crée auprès du président de l’APW, un conseil consultatif dénommé Observatoire pour le développement économique et social, en abrégé « ODES ».

Art. 02 : Le présent règlement intérieur définit les règles, les conditions de fonctionnement et les attributions de l’Observatoire économique et social.

Art. 03 : L’ODES constitue un organe de propositions et de concertations. Il est un lien de proximité avec la société civile comme exemple de démocratie participative.
Art. 04 : L’ODES a pour objectif la constitution d’une banque de données sur la wilaya.

CHAPITRE 02 : Composante de l’ODES

Art 05 : L’Observatoire est composé :
- Des présidents de commissions permanentes de l’APW.

- Des directeurs de wilaya désignés par Mr le wali.

- De personnalités qualifiées (Experts, chercheurs, universitaires…).

- De personnalités des organismes professionnels (Operateurs publics et privés).

- De personnalités de la vie publique (Association ayant un lien avec le développement                           économique et social).

Art. 06 : La liste nominative des membres de l’ODES est arrêtée par le président de l’APW.

Art. 07 : En cas de défaillance d’un membre de l’ODES, le président de l’observatoire pour le développement économique et social saisit le président de l’APW, pour procéder à son remplacement.
CHAPITRE 03 : Fonctionnement de l’ODES

Art 08 : L’Observatoire est saisi par le président de l’APW.
Les demandes d’avis et d’études sont adressées par écrit, au président de l’ODES.

Art. 09 : Dés sa saisine, le président de l’ODES réunit la plénière pour mettre en place le ou les groupes de travail nécessaires à l’étude des dossiers reçus.
Art. 10 : L’ODES se réunit en séance plénière ordinaire deux fois par année, sur convocation de son président.
Il peut, toutefois, se réunir en séance extraordinaire, chaque fois que besoin, sur convocation de son président.

Art. 11 : La plénière se réunit quelque soit le nombre de présents.

Art. 12 : L’ODES a pour vocation de donner son avis sur les politiques relevant de l’APW, par des réflexions, des critiques, des propositions et des recommandations qu’il élabore lors de ses séances de travail.
Art. 13 : L’ODES peut consulter, associer à ses travaux toute personne qu’il juge utile en raison de ses compétences.
CHAPITRE 04 : Le Président
Art. 14 : Le président de l’ODES est désigné par le président de l’APW.
Art. 15 : Le président et ce, conformément à ce présent règlement intérieur, dirige les débats, oriente les actions et suggère des thèmes d’études et de réflexions.
Art. 16 : Le président de l’ODES rend compte au président de l’APW des avis, réflexions, critiques, propositions et recommandations sur les politiques relevant de l’APW suggérées par l’ODES.
CHAPITRE 05 :   Dispositions Finales

Art. 17 : L’assemblée générale de l’ODES adopte à la majorité absolue ce règlement intérieur.
Art. 18 : Toute disposition contraire au code de wilaya, contenue dans le présent règlement intérieur, est nulle et non avenue.

Fait à Tizi-Ouzou, le 25/11/2008












